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INTRODUCTION 

En 2017, le sport tient une place toute particulière dans notre société, qu’il soit 

licencié, de haut niveau ou simplement de loisir il semble être omniprésent. Pour 

preuve en 2016 (1) la dépense sportive nationale (ménage, services publiques, 

entreprises) s’élevait à 38,1 Md€ ce qui représente 1.8% du PIB.  

En France en janvier 2017 on comptait 54 700 000 habitants (données INSEE) parmi 

lesquels 64% déclarent pratiquer du sport au moins une fois par semaine. Les 

chiffres du sport disponible nous apprennent que la France comptait un peu plus de 

18 000 000 de licenciés ou autres titres de participation (compétitions ponctuelles). 

Les différentes fédérations ainsi que les différents comités d’organisation de 

manifestations sportives exigent aux licenciés/ participant de fournir un certificat 

d’absence de contre indication à la pratique du sport anciennement appelé certificat 

de non contre indication à la pratique du sport. Les médecins sont donc résolu à 

rédiger ces quelques 18 000 000  de certificats. 

 

En stage chez le praticien je fus pour la première fois confronter à la rédaction 

de ce certificat et à la responsabilité qui en découle. Je me suis alors logiquement 

interrogé sur son contenu et surtout comment organiser cette consultation si 

particulière, en effet nos patients ne présentent que rarement des signes 

fonctionnels, alors que rechercher ? 

 

Je me suis alors mis à la recherche de réponses, dans la littérature tout 

d’abord puis auprès de mes pairs ensuite. Il existe effectivement quelques 

recommandations notamment des cardiologues du sport (2), une fiche interrogatoire 

(annexe 1) disponible sur le site de la société française de médecine du sport. 

L’idée de mon travail découle de mon expérience en cabinet. L’objectif de cet 

exposé est de travailler avec mes collègues médecins du sport sur une consultation 

idéale visant à rédiger ce certificat. Puis l’a présenter à 3 groupes de médecins 

généralistes haut normands et d’en identifier les éventuelles difficultés quant au 

déroulement de cette consultation. L’objectif secondaire est de proposer une fiche 

d’aide à la consultation visant à la rédaction du certificat d’absence de contre-

indication à la pratique du sport. 
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Ce travail est particulièrement d’actualité puisqu’un nouveau cadre légal est 

apparu. En effet depuis le 1er juillet 2017, le certificat d’absence de contre-indication 

à la pratique du sport sera dorénavant valable trois avec un auto-questionnaire 

rempli une fois par an par le licencié (3). 
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PREMIERE PARTIE : GÉNÉRALITÉS 

I. Le Certificat 

a) Historique légal (4)(5) 
 

C’est en 1945 qu’apparaît le premier contrôle médical des activités physiques 

et sportives avec l’ordonnance n°45-2407 du 18 octobre 1945 parue au JORF, qui 

pour la première fois évoque la « protection de la santé des enfants d’âge scolaire, 

des élèves et du personnel des établissements d’enseignements et d’éducation de 

tous ordres. » 

 

En 1946, on commence dorénavant à parler de certificat d’aptitude, l’arrêté du 

26/02/1946 le rend d’ailleurs obligatoire pour certaines disciplines ou catégories 

d’âge.  

 

Le décret du 24/03/1953 organise le contrôle médical dans les groupements, 

associations, unions, fédérations : « Les groupements, unions, associations, 

fédérations" ne peuvent bénéficier de l’agrément ministériel qu’à la condition 

d’organiser un contrôle médical destiné à vérifier l’aptitude de leurs membres à 

exercer les activités physiques qui leur propose. » Par ailleurs la notion de 

responsabilité fait son entrée dans ce contexte de certificat médical d’aptitude : 

« Toute fraude ou irrégularité dans la délivrance de certificats médicaux sera 

sanctionnée" en vue de sanctions éventuelles » 

 

Le certificat médical d’aptitude aux sports devient obligatoire pour tous les 

sportifs avec l’arrêté du 25 octobre 1965 : « un certificat médical d’aptitude aux 

sports est obligatoire pour tous les sportifs quelque soit leur âge, en vue de 

l’obtention de la licence fédérale pour la pratique en compétition des sports » 

 

En 1975, Loi MAZEAUD représente un véritable tournant en ce qui concerne 

le certificat médical d’aptitude. Il devient obligatoire avant la pratique sportive « la 

participation aux compétitions sportives est subordonnée à la présentation d’un 
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certificat d’aptitude" retrait temporaire ou définitif de la licence sportive » Ce 

certificat reste valable entre 4 et 6 mois. 

 

Dans les années 80, la pratique sportive devient un problème de santé 

publique, l’état en prend toute responsabilité. La loi du 16 juillet 1984 : « les activités 

physiques et sportives constituent un facteur important d’équilibre, de santé, 

d’épanouissement de chacun, ; elles sont un élément fondamental de l’éducation, de 

la culture et de la vie sociale" L’état est responsable de l’enseignement, de 

l’éducation physique et sportive, placé sous l’autorité du ministre chargé de 

l’éducation nationale" » 

C’est dans ce contexte que tous les médecins jouent leur rôle dans la 

surveillance médicale dans le cadre de l’activité sportive, la formation médicale à 

cette pratique particulière figure d’ailleurs dans la loi : «les médecins de santé 

scolaire, les médecins du travail, les médecins militaires et les médecins généralistes 

contribuent en liaison avec les médecins spécialistes aux actions de prévention 

concernant la pratique des activités  physiques et sportives grâce à une formation 

initiale nécessaire à la pratique des examens médico sportifs contenue dans le 

second cycle des études médicales et grâce à une formation continue adaptée » 

Pour la première fois la notion de non contre-indication fait son apparition : 

« la participation aux compétitions organisée par chacune des fédérations est 

subordonnée à la présentation d’une licence portant attestation de la délivrance d’un 

certificat de non contre-indication à la pratique de la discipline concernée, ou pour les 

non licenciés, à la présentation de ce seul certificat médical pour les épreuves qui 

leur sont ouvertes.. » 

 

La loi 23 mars 1999 relative à la surveillance médicale des sportifs, le concept 

de certificat de non contre indication, puisqu’on parle désormais de certificat médical 

attestant l’absence de contre-indication à la pratique des activités physiques et 

sportives. Cette loi évoque par ailleurs l’obligation d’un examen plus approfondi pour 

certaines pratiques sportives spécifiques. « la première délivrance d’une licence 

sportive est subordonnée à la production d’un certificat médical attestant l’absence 

de contre-indication à la pratique des activités physiques et sportives valable pour 

toutes les disciplines à l’exception de celles mentionnées par le médecin et de celles 

pour lesquelles un examen plus approfondi est nécessaire et dont la liste est fixée 
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par arrêté ». Il incombe donc au médecin examinateur de rechercher une éventuelle 

contre-indication à une pratique sportive particulière. 

 

La loi du 05/06/2006 précise que le certificat médical d’absence de contre 

indication est valable pour l’activité physique mentionnée dans le certificat : « la 

première délivrance d’une licence sportive est subordonnée à la production d’un 

certificat médical attestant l’absence de contre indication à la pratique de l’activité 

physique ou sportive pour laquelle elle est sollicitée ». 

 

La loi du 24/08/2016, dernière loi en date, marque un véritable tournant dans 

le certificat. Le certificat mentionne l’absence de contre indication à la pratique 

sportive  mentionnée : « le certificat médical qui permet d’établir l’absence de contre 

indication à la pratique du sport mentionne s’il y lieu, la ou les disciplines dont la 

pratique est contre indiquée » Par ailleurs, le tournant majeur réside dans la durée 

de validité, elle s’étend désormais à 3 ans à condition de répondre positivement au 

questionnaire santé, la responsabilité est partagée au médecin examinateur et aux 

licenciés ou responsable légal: « la présentation d’un certificat médical d’absence de 

contre indication est exigée tous les 3 ans » « le sportif renseigne, entre chaque 

renouvellement triennal, un questionnaire de santé.. » Il existe des sports spécifiques 

avec lesquels le renouvellement annuel est indispensable. 

 

b) Responsabilité : 
 
a) Responsabilité ordinale (6) 

Elle est réglementée par le code de déontologie médicale. 

Nous l’avons vu, le concept de certificat évolue progressivement d’aptitude à la non 

contre indication jusqu’à l’absence de contre indication" Cela implique une 

obligation de moyens pour rechercher une contre indication, non de résultats, 

comme le signifie le code de déontologie. 

 

Article 76 : « l’exercice de la médecine comporte normalement l’établissement 

par le médecin, conforme aux constatations médicales qu’il est en mesure de faire, 

des certificats, des attestations et documents dont la production est prescrite par les 

textes législatifs et réglementaires. » 
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Article 28 : « La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat médical 

de complaisance est interdite » 

 

b) Responsabilité pénale : 

Elle est réglementée par le code pénal. 

 

Article 441-7 : « est puni d’un an d ‘emprisonnement et de 15000 euros 

d’amende le fait d’établir une attestation ou certificat faisant état de faits 

matériellement inexacts » 

 

La responsabilité pénale est également mise en jeu à partir du moment ou on expose 

le patient à « la mort » ou à une « blessure » en cas de non recherche de contre-

indication à la pratique d’une activité physique. 

Le code pénal expose à des sanctions en cas de « homicide involontaire » (article 

221-6), « blessures involontaires » (article 22-19), « violation d’une obligation de 

sécurité imposée par la loi et le règlement » (article 223-1). 

 

c) Responsabilité civile : 

Elle est réglée par le code civil. Elle consiste à dédommager tout préjudice 

(moral, physique ou financier) pouvant être causé par le médecin, par exemple.  

Article 1382 : « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 

dommage, oblige celui par qui la faute duquel il est arrivé à le réparer » 

 

Article 1383 : « Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement 

par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence » 
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c) Le demandeur : 

• Le sportif amateur (7) : 

Le sportif amateur, premier grand demandeur de certificat d’absence de 

contre indication à la pratique du sport, en effet depuis la loi de 1975 ce certificat est 

obligatoire pour toute pratique sportive. Les sportifs amateurs sont d’ailleurs de plus 

en plus nombreux, le sport est au centre de la vie social, encouragé par les pouvoirs 

publics, et par ailleurs un vrai cheval de bataille depuis les années 1980 dans le 

cadre de prévention des risques cardio-vasculaires. L’importance de la consultation 

est souvent sous estimée par le licencié et par le médecin examinateur. De 

nombreux auteurs soulignent que le certificat est souvent demandé à la faveur d’une 

consultation pour un autre motif. Pour autant le sportif amateur est confronté à des 

contraintes physiques et cardio-vasculaires majeures (marathon, IronMan,"). 

• L’enfant en âge scolaire (8): 

Il paraît important de distinguer deux types de pratique. Le sport loisir, qui 

participe à l’épanouissement social et l’activité physique recommandée au bon 

développement staturo-pondéral et le sport intensif, les contraintes physiques et 

cardio-vasculaires sont plus importantes. Il paraît important d’apprécier le stade 

pubertaire et de rechercher des ATCD familiaux ou personnels de maladie 

rythmique, nous y reviendrons. 

Concernant le sport scolaire la circulaire de 1990, reconnaît l’aptitude a priori  

de tous les élèves à suivre l’enseignement d’EPS. 

•  Les sportifs de haut niveau : 

Le champ d’action est limité chez nos patients sportifs de haut niveau, le suivi 

médical est souvent encadré par les fédérations respectives et assuré par les 

médecins du sport.  

• Les sportifs de sports dit de « hauts risques » 

 

Ces sports dits de haut risque sont fixés par arrêté du 28 février 2008 du code 

du sport, examen médical approfondi et spécifique : 

- Sport de combat avec KO autorisé 

- Alpinisme de pointe 
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- Sport utilisant une arme à feu 

- Sports mécaniques 

- Sports aériens à l’exception de l’aéromodélisme 

- Sports sous-marins 

Par ailleurs le médecin examinateur doit être désigné par la commission médicale de 

chaque fédération. 

 

d) Le médecin examinateur : 

 

 On ne s’intéressera dans cet exposé qu’au médecin généraliste. Ils sont les 

principaux rédacteurs du certificat, Avant 1975 la délivrance était réservé aux 

médecins titulaires de CES de biologie, aux médecins du sport et aux médecins 

scolaires, depuis 1975 tout médecin peut délivrer le certificat d’absence de contre 

indication. Il n’est pas rare que le médecin sous-estime la responsabilité qu’il engage 

lorsqu’il rédige ce certificat. La délivrance de complaisance est fréquente. Le 

médecin est par ailleurs dépendant du matériel dont il dispose, et souvent soumis 

aux simples contraintes de temps. 

 

e) Intérêts (9) : 

•  Prévention primaire : 

 Le concept principal est que le sportif doit tirer un avantage sur sa santé 

(moral, physique, social)  sans en subir les conséquences néfastes sur sa santé. 

C’est pourquoi la notion à évoluer au fur et à mesure vers la recherche d’absence de 

contre indication. 

 

 L’objectif de cette consultation est donc de découvrir une contre indication. 

C’est donc la prévention d’un risque vital. On parle aisément d’acte de prévention 

primaire. Cette consultation spécifique doit dépister les patients à risque de 

complications lors de la pratique sportive, on pense facilement aux complications 

cardio-vasculaires et ainsi réduire la mortalité sportive. Il n’est pas rare de découvrir 

une anomalie à l’examen clinique qui impose des examens complémentaires et la 

découverte d’une anomalie. 
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• Prévention secondaire : 

 Le médecin devra s’assurer que le sport pratiqué n’aggrave pas la pathologie 

préexistante.  Chaque sport possède ses contraintes physiques particulières, elles 

ne doivent pas mettre en danger le sportif porteur d’une pathologie. ( myopie et boxe 

par exemple). 

• Dépistage : 

 Nous l’avons vu, une grande partie de cette population n’est vue qu’à 

l’occasion de cette consultation. Jusqu’en 2017 la consultation est annuelle, à partir 

de juillet 2017 elle sera triennale Le dépistage doit avoir une place centrale dans la 

consultation. C’est l’occasion pour le médecin de faire le point sur les conduites 

actives (tabac, alcool), l’alimentation, le mode de vie, les vaccinations. 

 

f) Rédaction : 
  
 Les règles de rédaction (10) sont communes à tous les certificats. Elles sont 

énumérées sur le site du conseil de l’ordre (guide pratique de 2016) 

- Le rédiger sur papier à en-tête 

- s’informer sur l’usage des certificats demandés ; savoir qui le demande, 

pour qui et si il est obligatoire 

- Réaliser un interrogatoire et examen clinique, indispensable car régit par 

l’article R-4127-76 du code de santé publique. 

- Indiquer les FMPC (faits médicaux personnellement constatés) 

- Rapporter, si utile, les indications du patient : avec prudence, au 

conditionnel et entre guillemets. 

- Se relire et apposer sa signature manuscrite 

- Remettre le certificat en main propre 

- Garder un double du certificat dans le dossier patient 

- Savoir dire « NON » aux demandes abusives 
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II. Prévention et Recommandations cardio-

vasculaires : 

a) Définition : 
 
Elle est dans l’intitulé du certificat, certificat d’absence de contre-indication, 

l’enjeu principal est donc la recherche de contre indication à un sport donné. Le 

médecin examinateur et rédacteur a donc pour obligation de rechercher cette contre-

indication. L’examen clinique et l’interrogatoire sont donc au centre de cette 

consultation, à la fois sur le plan cardio-vasculaire qui semble être la plus importante 

à rechercher car pouvant mettre en jeu le pronostic vital (11), mais aussi sur le plan 

respiratoire, orthopédique. Dans ce sens la consultation (12) fait partie à part entière 

de l’activité de prévention que doit mener le médecin généraliste dans son cabinet. 

 

Les définitions de l’OMS (13) sont d’ailleurs claires à ce sujet : La prévention 

est l’ensemble des mesures visant à éviter ou réduire le nombre ou la gravité des 

maladies, des accidents ou des handicaps. L’OMS distingue trois types de 

prévention. 

 

a) Prévention primaire : ensemble des actes visant à diminuer 

l’incidence d’une maladie dans une population et à donc à réduire 

les risques d’apparition de nouveaux cas. Sont par conséquent pris 

en compte à ce stade de la prévention des conduites individuelles à 

risque, comme les risques environnementaux et sociétaux. 

b) Prévention secondaire : diminuer la prévalence d’une maladie dans 

une population. Ce stade recouvre les actes destinés à agir au tout 

début de l’apparition des troubles ou de la pathologie afin de 

s’opposer à son évolution ou encore pour faire disparaître les 

facteurs de risques. 

c) Prévention tertiaire : stade où il est important de diminuer la 

prévalence des incapacités chroniques ou des récidives dans une 

populations et réduire les complications, invalidité ou rechutes 

consécutives à la maladie. 

 



 

 29 

Dans la population qui nous intéresse, les jeunes adultes de 12 à 25 ans, les actes 

de prévention primaire et secondaire sont les principaux. Dans cette population, qui 

consulte très peu chez le médecin, hormis pour la rédaction du certificat d’absence 

de contre indication, les actes de prévention prennent une place centrale dans 

l’organisation de la consultation pour la rédaction du certificat d’absence de contre 

indication à la pratique du sport (CACIPS). 

 

b) Recommandations cardio-vasculaires  des sociétés 
savantes : 

 
 Deux mouvances s’opposent (14), les « pros-ECG » qui s’appuient sur 

l’expérience italienne, et les « non-ECG » qui suivent plutôt la mouvance nord-

américaine. 

En tout état de cause la SFC (société française de cardiologie) et l’ESC (European 

society of cardiology) s’appuient sur les travaux de Corrado, qui ont montré en 2006 

une réduction de 89% de l’incidence annuelle des MS d’origine cardio-vasculaires 

dans le groupe dépisté depuis le début du dépistage systématique en 1982 chez le 

sportif athlète. En parallèle le groupe témoin constitué des sportifs non-athlètes non 

dépistés, l’incidence des MS d’origine cardio-vasculaire dans ce groupe est resté 

stable pendant l’étude. 

 

 L’autre mouvance issue des recommandations nord américaines de l’AHA 

(american heart association) en 2007 propose examen de dépistage basé sur un 

interrogatoire minutieux et un examen physique le tout basé sur 12 critères. Cet 

examen est à renouveler tous les 2 ans chez les lycéens et tous les ans chez les 

étudiants de l’université. L’ECG ne fait pas partie des recommandations américaines. 

 

 Il n’existe pas de recommandations actuelles sur les autres appareils dans le 

cadre de la rédaction du certificat d’absence contre-indication à la pratique du sport 

 

• Les recommandations françaises : 

Il n’existe pas de recommandations de l’HAS sur le déroulement de la consultation 

visant à rédiger le certificat d’absence à la pratique du sport.  
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 En 2009, la société française de cardiologie prend ses responsabilités sous 

l’impulsion du Pr CARRE (15), en se rapprochant des recommandations 

européennes. La visite doit comporter un interrogatoire, un examen physique et un 

ECG de repos répété tous les 2 ans. 

 

 
 
 

Il semble que l’interprétation de l’ECG par le médecin généraliste, semble être 

un obstacle (18) (19)  à la réalisation systématique de ce dernier. La SFC propose, 

pour répondre à cette difficulté, des critères d’aide à l’interprétation d’un ECG 

anormal.  
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• Les recommandations américaines : 

 

Les recommandations sont issues de l’AHA, elles sont quelque peu différentes 

des recommandations européennes et françaises, l’ECG n’y est pas systématique. 

L’AHA recommande de réaliser un interrogatoire et un examen physique complet, 

avec 12 critères à visée cardiovasculaire. Cet examen sera répété tous les 2 ans 

pendant la période lycée et tous les ans. 
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• Recommandations européennes : 

Cf recommandation française. 

 
 

c) Autres examens complémentaires à visée 
cardiovasculaire : 

 
La littérature (16) évoque la réalisation d’une épreuve d’effort ou la réalisation 

d’une échographie trans- thoracique. La réalisation de ces examens est conditionnée 

au terrain du futur licencié. 
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• Echographie trans- thoracique : 

L’échographie trans thoracique fait partie à part entière du sportif inscrit sur les 

listes se sportifs de haut niveau. Le cardiologue pourrait être enclin à réaliser une 

échographie de façon systématique avant de signer un certificat d’absence de contre 

indication, mais l’absence de recommandations en ce sens, ne leur permettent pas 

de le facturer. Pourtant l’échographie permet d’apprécier des paramètres importants 

dans la recherche de contre indications à la pratique du sport. L’échographie permet 

d’évaluer les diamètres cavitaires, la contractilité du ventricule gauche ainsi que 

l’épaisseur de ses parois. Elle permet d’apprécier le caractère organique ou non d’un 

souffle cardiaque, ainsi que le degré de gravité de l’anomalie sous jacente 

(valvulopathie, shunt, myocardiopathie obstructive, coarctation de l’aorte. 

  

Par ailleurs l’échographie permet de compléter l’examen physique, 

l’interrogatoire et l’ECG dans certaines pathologies où ces derniers ne sont pas 

forcément performant (dilatation suspecte du ventricule droit, dilatation de l’aorte 

ascendante, anomalie de naissance d’une coronaire. 

 

L’intérêt d’une échoscopie dans la recherche de contre-indication 

cardiovasculaire n’est plus à prouver, néanmoins son organisation à titre 

systématique semble être difficile à organiser. Il resterait à établir quels sont nos 

patients qui doivent bénéficier de cet examen complémentaire" 

 

• Epreuve d’effort : 

Le test d’effort (17) est régulièrement pratiqué chez les sportifs professionnels 

évoluant dans les différents championnats français. Chez les sportifs amateurs, les 

recommandations restent floues, alors que les sollicitations cardio-vasculaires sont 

parfois plus importantes. Néanmoins il existe des recommandations qui encadrent 

l’âge, en effet elles doivent être pratiquées chez les hommes de plus de 35-40 ans, 

ou chez les femmes de  plus de 45-50 ans. C’est le meilleur examen pour apprécier 

le comportement de la sphère cardio- vasculaire au cours d’un effort. 

 

Difficile à réaliser, elle nécessite un matériel spécifique, un outil ergométrique 

adapté à la discipline concernée.  
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Le choix du protocole est également important et garant d’une épreuve 

maximale, les paliers de charge sont plus importants que les patients non sportifs, 

mais les incréments doivent être adaptés, afin d’éviter, du fait d’une fatigue 

musculaire , un arrêt prématuré du test.  

• L’échographie d’effort : 

Nouvel examen dans notre arsenal diagnostic, probablement plus facile à 

réaliser que la véritable épreuve d’effort. Ainsi chez le sportif porteur d’une 

valvulopathie, il peut être intéressant afin d’apprécier l’évolution de l’anomalie à 

l’effort et nous guider dans la conduite à tenir, de l’intensité de la pratique sportive 

autorisée, et du temps chirurgical. 

 

d) Recommandations non cardio- vasculaires : 
 

Il n’existe pas dans la littérature de recommandations officielles non cardio-

vasculaire. Néanmoins le bon sens prime, il semble raisonnable d’effectuer un 

interrogatoire de qualité et un examen clinique complet. D’ailleurs la fiche d’examen 

clinique disponible sur le site internet de la SFMES (société française médecine du 

sport) semble assez complète et reprend point par point l’examen clinique 

nécessaire à la rédaction du certificat d’absence de contre indication à la pratique du 

sport. 

Les experts rencontrés insistent sur le fait de connaître les contraintes 

particulières de l’activité physique pratiquée afin d’orienter au mieux son examen 

clinique (20) (21) 

 

 Ainsi l’examen de l’oculomotricité est indispensable pour le boxeur, l’examen 

ORL notamment de l’intégrité tympanique chez le plongeur. Un examen de la 

statique rachidienne chez le gymnaste.  
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Deuxième Partie : Matériels et méthodes 

 

I. Recherche qualitative et focus groupe : 

  

a) Recherche qualitative : 
 
Elle est moins « stricte » que l’étude quantitative de part sa méthode 

d’investigation, elle permet une recherche en profondeur par l’utilisation 

d’informations subjectives et l’examen de questions complexes. Néanmoins, l’étude 

qualitative est un ensemble de mots, qui laissent pleinement la place à 

l’interprétation et qui pose le problème de reproductibilité des résultats.  

Les données sont analysées grâce à un travail de codage permettant de 

mettre en évidence des mots clés ou des thèmes clés.  

Concernant la taille de l’échantillon le recrutement de la population s’arrête à 

l’obtention de la saturation de données. 

 

b) Focus groupe : 
 

Il s’agit d’entretien réalisé en petits groupes. Ils se font selon un canevas 

préétabli, les participants répondent à des questions ouvertes permettant d’établir un 

débat. L’interaction entre les participants et le dynamisme font tout l’intérêt de ces 

focus groupes.  

Les focus groupes s’organisent avec modérateur et un observateur. Le 

modérateur anime et oriente le débat, et l’observateur aide à l’annotation de la 

communication non verbale. Les enregistrements des entretiens se font par recueil 

audio sous format numérique. 

 

Cette méthode d’étude va permettre de répondre de façon subjective aux 

objectifs de l’étude. Les paramètres étudiés seront explorés en profondeur. 
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II. Objectifs de l’étude : 

 
Les objectifs de l ‘étude sont en rapport avec les problématiques que nous 

rencontrons dans nos cabinets.  

 

L’objectif principal est, via les focus groupes, d’identifier les difficultés que 

peuvent rencontrer nos confrères dans leur cabinet de médecine de ville, à réaliser la 

consultation qui colle aux différentes recommandations cardio-vasculaires et non 

cardio-vasculaire.  

 

L’objectif secondaire est d’établir après la réunion en focus groupe, d’établir 

une trame pour une « consultation type » après avoir discuté la façon de surmonter 

les difficultés. 
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III. Population et organisation du focus groupes 

 

a) Population 
 
La population de médecin étudiée est composée de médecins généralistes 

exerçant une activité libérale. 

Nous avons réalisé 3 focus groupe, répartis en 3 lieux et 3 dates différentes. 

 

Les médecins ont été contactés par mails. Nous avons rencontré les 

médecins ayant répondu par la positive au primo contact par mail. 

 
 

b) Trame de la consultation type visant à rédiger le certificat 
d’absence de contre indication à la pratique du sport. 

 
Nous avons rencontré des médecins du sport hauts normands réunis au sein 

de l’URML section prévention et médecine du sport. Nous nous sommes déplacés 

lors d’une de leur réunion, en leur posant une question simple : « Selon vous que 

comporter la consultation visant à la rédaction du certificat d’absence de contre 

indication  à la pratique du sport. »  

Selon eux, la consultation doit s’articuler autour de la fiche de renseignements 

établis par la SFMES (société française de médecine du sport). 
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 L’examen clinique et l’interrogatoire doivent être complets et orientés en 

fonction du sport pratiqué, du niveau, et de la fiche de renseignements qui répertorie 

l’ensemble des signes fonctionnels liés au sport. Selon les médecins du sport cette 

fiche devrait être remplie par tous les demandeurs de licence. Elle doit être 

complétée par le demandeur ou son représentant avant la consultation. 

 

Par ailleurs les spécialistes de médecine du sport insistent fortement sur les 

recommandations cardio-vasculaires. La pratique des examens complémentaire et la 

prévention cardio vasculaires. Ils s’appuient sur les recommandations de la société 

française de cardiologie et société européenne de cardiologie. (22) 

 

Ils évoquent également la nécessité de réaliser des examens 

complémentaires chez les patients aux terrains particuliers, ils évoquent notamment 

la nécessité de réaliser une EFR aux patients asthmatiques sans nous préciser la 

fréquence. 

 

D’autre part, les médecins du sport évoquent l’intérêt certain de réaliser une 

imagerie rachidienne (imagerie standard) dans les sports qui sollicitent fortement le 

rachis chez des patientes où la musculature n’est pas encore totalement capable de 

compenser les contraintes mécaniques : l’exemple donné est celui la jeune 

adolescente qui pratique de façon intensive de la danse ou de la gymnastique. 

 

Après avoir pris en compte leurs différentes remarques, ainsi que les 

recommandations principalement à visée cardio-vasculaires, nous avons rédigé une 

trame de consultation type. Trame qui a été contre validée par les médecins du sport 

de l’URML. 
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Consultation type visant à rédiger le certificat d’absence de contre indication à la pratique du 
sport chez le sportif amateur entre 12 et 35 ans. 
 
Contenu élaboré en collaboration avec les médecins du groupe de travail santé sport hauts normands 
de l’URML. Consultation adaptée au nouveau cadre légal définit par le Décret n° 2016-1157 du 24 
août 2016 relatif au certificat médical attestant de l’absence de contre indication à la pratique du sport 
paru au JORF n° 0198 le 26 août 2016. 
 
1°/ Interrogatoire et Recueil de données : 
Le patient doit remplir la fiche de renseignements établie par la société française de médecine de 
l’effort  du sport (SFMES). Cette fiche pourrait être remplie en salle d’attente juste avant la 
consultation. (Annexe 1) 
Questionnaire notamment à visée cardiovasculaire à faire pré-remplir par le pratiquant ; 
Il est important d’évaluer les comorbidités du patient, notamment quand elle concerne les antécédents 
cardiovasculaires. 
Identifier les facteurs de risques cardiovasculaires 
Importance d’identifier quel sport sera pratiqué, à quelle fréquence, ,à quel niveau ? 
S’informer sur les contraintes particulières de chacun des sports. (en particulier les sports spéciaux 
identifier par le décret n° 2016-1157). (Annexe 2) 
Chez les plus jeunes de nos patients, qui sont le plus souvent indemnes de comorbidités l’accent doit 
être mis sur les antécédents familiaux du patient. Principalement les antécédents cardiovasculaires 
(troubles du rythme, mort subite). 
Recueil strict des antécédents personnels. 
Date et CR des dernières consultations  chez le spécialiste. (Chirurgien orthopédique, cardiologue, 
pédiatre) 
Résultats des derniers examens biologiques prescrits (diabète, cholestérol). 
Hygiène de vie : consommation alcool et tabac, à quantifier, enquête alimentaire (prise de 
compléments) état de vaccination, activités professionnelles. 
Prise de médicaments (bétabloquants, AVK) 
 
 
2° Examen physique : 
Données anthropométriques (poids, tailles, IMC, courbes poids et taille chez la population 
pédiatrique). 
Evaluer la maturité pubertaire. 
Constantes (fréquence cardiaque, tension artérielle aux deux bras) 
Recherche de déformation rachidienne (scoliose, lordose cyphose), des membres supérieurs ou 
inférieurs (genu valgum, genu varum). 
Recueil des signes fonctionnels osteo-articulaire. 
 

• Examen cardiovasculaire : recherche d’un souffle cardiaque (couché et debout), palpation des 
pouls périphériques, signes fonctionnels cardiovasculaire (palpitations, syncope, dyspnée 
inhabituelle, douleur thoracique lors d’un effort) 

 

• ECG : systématique entre 12 et 35 ans, a répété tous les 2 ans, chez tous les demandeur de 
licencier (savoir identifier les troubles du rythme qui impose bilan et suivi cardiologique). 
Annexe 3 

 

• Examen morphologique et osteo-articulaire : statique globale, recherche de troubles 
rachidiens en particulier chez l’adolescent en phase de croissance, appréciation de la 
souplesse rachidienne (indice de Schober, distance doigts- sol), examen articulaire 
(amplitudes articulaires), examen tendineux. Palpation des points d’ossifications secondaires 
chez les enfants. 

 
 

• Examen pulmonaire : auscultation pulmonaire, tabagisme ? dyspnée ? intensité de la 
dyspnée, EFR chez les sujets asthmatiques et BPCO 

 

• Examen abdominal : palpation, examen des orifices herniaires en cas d’effort à glotte fermée, 
recherche de masse battante en faveur d’un anévrysme de l’aorte. 
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• Examen neurologique : appréciation des ROT 
 

• Examen ORL : déformation nasale (important dans les spots de combats) 
 

• Examen ophtalmo : évaluation simple en cabinet (Echelle de Monoyer) 
 
 
3° Examens complémentaires : 

BU : orienter en fonction de l’examen clinique. 
ECG : Tous les 2 ans entre 12 et 20ans, et tous les 5 ans entre 12 et 35 ans. 
Si anomalie de l’ECG et/ou point d’appel à l’interrogatoire ! bilan complémentaire ciblé (ETT, 

Epreuve d’effort, holter rythmique)  annexe 4 
Débit expiratoire de pointe : chez les asthmatiques 
Radiographies standards : chez les adolescents présentant un troubles de la statique 

rachidienne. Devant des douleurs articulaires pouvant faire craindre une pathologie dégénérative. 
 
 
4° Recours aux spécialistes : 

-Epreuve d’effort: risque élevé de maladie cardiovasculaire et/ou anomalie. 
- Recours aux médecins du sport : en cas de doute, chez le sportif de haut niveau. 
 
5° Rédaction du certificat : 

Nom et prénom 
Daté signé 
Mentionner : « absence de contre indication clinique décelable ce jour  à la pratique du « sport 
souhaité »  
 
 
 
Pour rappel, à partir du 1

er
 Juillet 2017 ce certificat est valable 3 ans, avec au moment de renouveler 

la licence, un questionnaire qui sera à remplir par le licencié (annexe 5).
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ANNEXE 4 
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Annexe 5 

 

 

 

 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive!

!

"#$%&'())*'+$!,$!%*)&-!.!"/!–!/0123!4!
!

!

"#!$%#&'()**+(,#!-#!&+*'.!/#,0#'!-#!&+1)(,!&(!1)%&!-#1#2!3)%,*(,!%*!4#,'(3(4+'!0.-(4+5!/)%,!,#*)%1#5#,!1)',#!5(4#*4#!&/),'(1#6!
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>#+*)&!?$%!@A!,$+)'$+%!B('%!!
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D8!E(!1)%&!+1#2!+,,F'.!5#!&/),'!/#*-+*'!AG!H)%,&!)%!/5%&!/)%,!-#&!,+(&)*&!-#!&+*'.>!+1#2;1)%&!,#/,(&!

sans l’accord d’un médecin ?! o! o!
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articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 

7<!-#,*(#,&!0)(&!@!
o! o!
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R8!S#*&#2;vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?! o! o!
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!
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c) Organisation focus groupe 
 
 L’intérêt du focus groupe est  de laisser la parole aux participants. Néanmoins 

pour que les entretiens aillent tous dans le bon sens, nous avons rédigé un guide 

d’entretien. Ce guide d’entretien n’est pas un questionnaire, il permet au modérateur 

du focus groupe, d’aborder tous les thèmes et questions, et de strucuturer l’entretien. 

 

 Le focus groupe n°1 a eu lieu le 20/07/2017, dans une salle de réunion de la 

maison médicale de Neufchatel en bray, il regroupait 5 médecins 

 Le focus groupe n°2 : a eu lieu le 25/08/2017, dans un cabinet médical à 

Darnétal, il regoupait 3 médecins et un interne en médecine générale. 

 Le focus groupe n°3 a eu lieu le 30/08/2017, dans une salle de réunion du 

SAMU 27, il regroupait 4 médecins. 

 L’intégralité des entretiens ont été enregistrés numériquement et retranscrit en 

fichier WORD pour en extraire les termes et idées principaux. 

 
Médecin Durée d’exercice Formation en 

médecine du 
sport 

Mode d’exercice 

1 12 ans NON SAMU/ MAISON 
MÉDICALE 

2 8 ans NON MAISON MÉDICALE 

3 9 ans NON MAISON MÉDICALE 

4 1 + ½ ans NON MAISON MÉDICALE 

5 5 ans NON HOSPITALIER/MAISON 
MÉDICALE 

6 5 ans NON LIBÉRAL EN GROUPE 

7 6 ans NON LIBÉRAL EN GROUPE 

8 5 ans OUI LIBERAL EN GROUPE 

9 31 ans NON LIBERAL EN GROUPE 

10 23 ans NON LIBERAL EN GROUPE 

11 20 ans NON SAMU/ LIBERAL EN 
GROUPE 

12 22 ans OUI LIBERAL EN GROUPE 
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TROISIEME PARTIE : RÉSULTATS 

I. Le médecin généraliste et le certificat 

 
a) Cadre législatif : 

 
Les médecins généralistes interrogés ne sont peu fait du nouveau cadre 

législatif, à savoir, la durée de validité ramené à 3 ans, à la condition d’avoir répondu 

au QS SPORT, nous pouvons dire qu’ils sont au courant mais ils n’en connaissent 

pas les modalités. Médecin 2 : « moi je suis au courant ça a changé mais je ne 

connais pas franchement le contenu ».  Les médecins qui ont connaissance du 

changement de législation en ont pris connaissance par l’intermédiaire de leur 

patient, Médecin 3 : « ! il y a une patiente qui m’en a parlé ce matin! ». ou en au 

moment de rédiger le certificat (ou de signer la licence), Médecin 12 : «  Moi, je l’ai 

déjà vu, et je l’ai déjà dit à des patients, d’ailleurs c’est marqué sur les licences de 

foot tout au début! »  

Il y avait deux médecins qui avaient connaissance des nouvelles modalités, il 

s’agissait des deux médecins avec une formation complémentaire en médecin de 

sport. 

Mais à la question « Etes-vous au courant du nouveau cadre législatif 

encadrant la rédaction du certificat »,  6 médecins n’avaient pas entendu parler de ce 

changement, 4 médecins savaient qu’il existait un changement mais n’en 

connaissaient pas les modalités. 

 

b) Certificat de complaisance : 
 
 Les médecins généralistes sont nombreux à réaliser des certificats de 

complaisance, mais cela reste une pratique peu commune comme le dit le médecin 

3 : « " je pense que cela nous est tous arrivés, mais ce n’est pas très fréquent! ». 

Cette idée revient d’ailleurs dans les 3 focus groupe réalisés. Ils ont souvent réalisé 

alors qu’une consultation a été réalisée peu de temps avant : Médecin 3 : « " on 

vérifie que l’on a vu la personne peu de temps avant parce que d’ailleurs parfois il y a  

le certificat pour la licence de foot et puis il font un trail ou je ne sais pas quoi en plus, 

et on nous redemande... » ou encore le Médecin 7 : « !si je les ai vus dans les 3 
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mois, si j’ai fait une visite complète pour autre chose dans les 3 mois, je l’ai déjà 

fait. », et le Médecin 9 : « moi j’ai dû le faire aussi mais la maman elle avait pris 

rendez-vous pour que je vois le gamin la semaine d’après et elle l’a fait, mais je l’ai 

fait qu’une fois. Et c’était un gamin que je suivais" » 

 Au sujet des certificats de complaisance certains sont plus catégorique : 

Médecin 11 : « moi je ne le fais jamais », Médecin 8 : « moi je n’en fais pas » 

 

 Il apparaît souvent que le médecin soit mis au pied du mur, et qu’il soit de ce 

fait difficile de dire non à la complaisance ; Médecin 11 : « !souvent ils viennent 

samedi, ils ont un match l’après midi et ils viennent le matin, et si pas de certificat, 

pas de match, et si ce match est important, et bien c’est compliqué! » ; Médecin 2 : 

« "vous pouvez juste faire le certificat c’est juste pour de la boxe voilà dans la tête 

des patients c’est juste un papier donc en fait si nous on refuse ce papier c’est juste 

pour les embêter" » 

 Dans un focus groupe, où l’ensemble des médecins exerce dans un quartier 

populaire, où la rédaction du certificat de complaisance est justifiée par le côté 

financier : Médecin 10 : « tu as tous les petits gamins, c’est un milieu défavorable, et 

du coup c’est très difficile de refuser, on sent qu’il y a un problème d’argent donc 

voilà ils viennent, tu fais le tampon et tu ne fais pas payer » 

 

 Les médecins interrogés réalisent peu de certificat de complaisance, si ils le 

font, ils connaissent les patients ou les ont vu récemment, malgré cela, ils ont tous 

conscience de leur responsabilité engagée lorsqu’il rédige ce certificat. 

 

c) Responsabilité et cas de jurisprudence : 
 

De manière générale, les médecins interrogés n’ont jamais été mis au courant 

d’une responsabilité médicale engagée après la rédaction d’un certificat d’absence 

de contre indication à la pratique du sport, seul un médecin, le médecin 1 fait état de 

« problématiques en plongée ». 

Néanmoins l’ensemble des médecins interrogés est sensibilisé au fait qu’ils 

engagent leur responsabilité dès lors qu’ils apposent leur signature en bas d’un 

certificat. Médecin 2 : « moi j’avais assisté à une formation par les cardio de la 

clinique Mathilde, justement sur ce certificat, et où justement en fait ils insistaient 
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bien sur notre responsabilité tant que l’on n’était pas sûr il ne fallait pas! » ; 

Médecin 12 : « !imagine tu as en un qui décède sur le terrain de sport, et tu sais ce 

qu’isl vont faire les assurances, ils vont dire Dr, c’est vous qui avait signé la licence, 

je veux voir votre dossier ce que vous avez mis! ». 

 

Le terme risque est donc associé plusieurs fois, dans plusieurs focus. Les 

médecins ont le sentiment parfois de prendre un risque lorsqu’il rédige le certificat 

d’absence de contre indication à la pratique du sport. Médecin 1 : « !je me suis 

engagé, mais je me suis dit, si franchement si celui-la il vient me chercher après, il 

vient porter plainte, alors qu’il m’a demandé! » plus loin : « le risque, il est relatif! » 

ou encore le Médecin 11 : « "il faut prendre des risques" ». 

 

Aucun médecin ne nous a rapporté un cas de jurisprudence. Un médecin nous 

relate une histoire personnelle, ou sa responsabilité aurait pu être engagée, cet 

événement lui aura fait changer sa pratique. 

II. Consultation visant à la rédaction du certificat : 

a) Interrogatoire 

 
 Les médecins mènent de façon ordonnée leur interrogatoire, avec la 

recherche systématique des antécédents familiaux et personnels ; Médecin  4 

« !moi j’essaye enfin je pose la question systématiquement! », Médecin 7 « oui 

systématiquement », par ailleurs le fait d’être le médecin de famille, le médecin 

traitant facilite beaucoup les choses ; Médecin 9 : « on les connaît tous » ; Médecin 

11 : « "on gagne du temps sur l’interrogatoire" » ; « ! quand c’est la famille, je 

vais chercher dans dossier voilà! » Le fait d’être le médecin de famille apparaît 

comme un réel avantage, en terme de qualité mais aussi d’efficience lors de cette 

consultation. 

 De plus il apparaît comme évident pour tous de rechercher des événements 

nouveaux lors de l’année qui vient de s’écouler car cela conditionne pour beaucoup 

la pratique de l’ECG ; Médecin 11 : « ! malaise grave bien sur! » tout comme le 

Médecin 6 : « !si il y a eu des morts subites, si douleurs thoraciques, si palpitations 

Je le fais systématiquement! » 
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 Tous les médecins interrogés posent la question du sport partiqué et par la 

même occasion ils se renseignent sur la fréquence et l’intensité, le niveau de 

compétition ; Médecin 3 : « cela apporte une information on leur demande en général 

est ce qu’ils font des compétitions ? est-ce que c’est juste comme ça ? une fois de 

temps en temps est-ce qu’ils font un entraînement trois entraînements par semaine ? 

Enfin c’est des questions que je pose assez facilement et puis le sport oui! » 

Médecin 9 : « cela conditionne notre prise en charge évidemment » 

 

 La précision du type de sport est importante car cela les  renseigne sur 

l’appareil qui sera mis à l’épreuve ;  Médecin 3 : « !tennis, c’est des sports on sait 

que sur le plan cardiaque au niveau de l’accélération enfin  c’est des sports plus 

risqués (!) même pour les articulations (!) certains sports sollicitent beaucoup les 

genoux » 

 

 L’interrogatoire est, pour les médecins interrogés, un temps indispensable à 

cette consultation puisqu’il  conditionne le reste de la consultation comme le dit le 

Médecin 8 : « moi j’oriente, je n’ai pas le temps de reprendre » idée également 

reprise par le médecin 10 : « !je fais en cas de point d’appel! » 

 

b) Au sujet de la fiche d’examen de la SFMES 
 
 Il s’agit d’une fiche d’aide à la rédaction du certifcat d’absence de contre 

indication à la pratique du sport, disponible sur le site internet de la SFMES, elle 

semble être, pour les médecins du sport expert, au centre de la consultation dédiée. 

 

 Parmi les médecins génralistes rencontrés, seuls deux médecins connaissent 

l’existence de cette fiche, un seul médecin l’a déjà expérimentée, l’autre s’en sert 

comme un rappel une fois par an. Le médecin l’ayant expérimenté ne s’en ai servi 

qu’une seule année ; Médecin 12  : « Ah c’est le questionnaire, alors je l’ai mis une 

année, mais je l’ai enlevé parce que ce n’est pas possible de le faire remplir dans la 

salle d’attente! Et après tout comme ce sont nos patients que l’on connaît, dans 

nos dossiers on a toutes les informations. Moi j’ai arrêté de le faire! ». Il semblerait 
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que dans nos patientèles, de médecine générale, il n’y ait qu’un faible intérêt  à son 

utilisation. 

 
 Les interrogés ne portent pas tous le même jugement sur cette fiche, en effet 

dans un des centres, les médecins semblent être intéressés de l’utiliser comme le 

préconisent les médecins experts, c’est à dire le mettre à disposition en salle 

d’attente : Médecin 1 : « oui moi je pense que ça me ferait bien plaisir que les gens 

viennent avec ça, ça permettrait de cibler la consultation sur leur réponse! » ; Dans 

le même centre ; Médecin 3 : « oui et puis ça ne serait pas forcément compliquer à 

mettre en place par le biais du secrétariat! » ; nous pouvons noter que 

l’organisation dans ce centre ne peut être extrapolée à tous les médecins 

généralistes, en effet ce centre s’organise en véritable maison médicale, avec 

plusieurs secrétaires, des infirmières d’éducation thérapeutiques et des locaux 

vastes. Malgré cette organisation des limites peuvent exister ; Médecin 1 : « la 

problématique principale c’est qu’il faut que l’on connaisse le motif principal ». Cette 

limite est également mentionnée dans un autre centre ; Médecin 8 : « Il faudrait que 

la secrétaire demande, pourquoi ils viennent, quand ils viennent que pour le sport 

c’est pratique de demander à la secrétaire de le donner! »  

 

 Un autre médecin s’interroge, lui, sur la véracité de certaines questions ; 

Médecin 10 : « quel est l’intérêt de certaines questions ? La femme est-elle réglée ? 

Qu’est ce-que l’on fait de cette information ? » Cela rallonge la consultation, sans 

pour autant que cela ait un véritable impact sur l’examen clinique ou la délivrance du 

certificat. 

 

c) ECG 
 
 C’est le sujet qui suscite le plus d’interrogations, et le plus de différences de 

pratique. Un médecin par centre, réalise systématiquement des ECG aux 

demandeurs de licence. Cependant la fréquence de réalisation varie d’un médecin à 

l’autre. Seul un médecin parmi les 12 participants dans les 3 centres différents suit 

les recommandations cardio-vasculaires. Chez les médecins qui réalisent les ECG, 

deux les font dans leur cabinet, et sont interprétés par leurs soins, l’autre médecin 

les adresse chez un confrère, médecin généraliste, mais qui réalise et interprète les 
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ECG. Chez ce médecin, qui adresse les demandeurs de licence chez un confrère, ne 

le fait qu’une fois à partir de 12 ans. 

 

 Dans la population des médecins ne réalisant par l’ECG de façon 

systématique, il est aisé d’identifier les 3 difficultés qu’ils peuvent rencontrer. 

 

 Le problème d’interprétation revient chez 6 médecins. La notion de peur d’une 

mauvaise interprétation et celle de la responsabilité que l’on engage revient 

fréquemment ; Médecin 3 : « (") des troubles du rythme chez un enfant de 14 ans, 

moi je ne sais pas faire (") » ; Médecin 2 : « (") ne pas savoir l’interpréter (!) je 

préfère qu’il voit directement un cardiologue! » ; Médecin 6 : « (") Ça me fait peur 

de rater quelque chose, c’est ça qui m’arrête... ».  

 

 La problématique de l’accès aux spécialistes est présente chez 5 médecins 

interrogés ; Médecin 8 : « ! ils ne sont pas en capacité de recevoir tous les gens qui 

vont faire du sport en compétition ça c’est clair! » ; Médecin 7 :  « (") Mais ils ne 

les prennent pas, en dessous de 16 ans ils ne les prennent plus, et puis dans la 

cardio pédiatrique les délais sont..  Et si on leur impose tous les patients qui vont 

bien, ils débordent déjà, c’est difficilement gérable je pense! » ; Médecin 4 : 

«(!) mais le problème c’est qu’il y a le délais pour avoir l’avis spécialisé ». 

 

 Une autre problématique mise en évidence, c’est la question du temps, tous 

les médecins interrogés, déclarent consacrer 15 minutes pour cette consultation, il 

leur semble alors difficile de réaliser l’ECG, et le reste de la consultation en 15 

minutes ; Médecin 11 : « moi j’ai un ECG mai je ne l’utilise plus, je les faisais avant, 

je ne veux pas que ça dépasse 15 min! » ; Médecin 3 : « (!) clairement je ne fais 

pas l’ECG le jour même (!) il faut que l’on s’organise en plusieurs temps! » 

 

 Chez les médecins qui ne réalisent pas l’ECG systématiquement, 

l’interrogatoire est au centre de leur consultation, ils conditionnent le recours aux 

spécialistes, notamment le cardiologue ; Médecin 3 : « une hypertension artérielle, 

enfin oui un point d’appel soit les antécédents personnels et puis l’antécédent familial 

de mort subite, coronaropathie... » ; Médecin 9 : « Je fais l’ECG dès qu’il y a un point 

d’appel, symptomatologie cardiaque dans l’année par exemple! ».  
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d) Examen Physique 
 
 Les médedins interrogés pratiquent systématiquement un examen physique 

complet lors de la rédaction du certificat d’absence de contre-indication à la pratique 

du sport. La tension artérielle, la fréquence cardiaque, les donées 

anthropométriques, l’auscultation cardio-vasculaire sont toujours recueillies et 

consignées dans le dossier. Si l’on se rapproche de la trame de la consultation, 

certains temps de l’examen physique ne sont pas systématiquement recherchés; 

« (!) la masse battante absominale, non (!) », « déformation nasale! jamais j’ai 

recherché de déformation nasale » ; l ‘examen neurologique est trop peu réalisé.  

 

 De façon intuitive, l’examen physique est, chez tous les médecins interrogés, 

orienté en fonction des points d’appels, et des signes fonctionnels. Médecin 1 : « 

(") il faut que ce soit orienté (!) », par ailleurs, les médecins se renseignent sur le 

type d’activité, l’intensité les contraintes musculo-squelettiques ou cardio-vacsulaires, 

et cela oriente également l’examen physique : Médecin 8 : « (!)  Ça peut orienter si 

tu as des contraintes ostéo-articulaires(!) »  

 

 Comme dans leur pratique quotidienne la consultation est « (") en fonction 

de la présentation clinique (") » 

 

III. Difficulté à organiser la consultation dédiée : 

 
A la question ; « organisez vous une consultation dédiée ? », tous les 

interrogés pensent que la consultation devraient être standardisée, néanmoins 

elle se heurte à plusieurs problématiques. 

a) Patient : 
 
 Le patient lui même est une limite à la réalisation d’une consultation dédiée. Il 

semble que les patients semblent présenter une « mauvaise éducation » vis à vis de 

cette consultation ; Médecin 12 : « oui comme tu dis c’est une question 

d’éducation! »  
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Fréquemment les patients consultent au dernier moment ; Médecin 1 « (!) en 

plus les gens n’ont pas 2 mois, dans ces circonstances là, il faut la licence 15 jours, 3 

semaines avant, voilà et la compétition elle arrive (!) », les médecins jugent que les 

patients ne comprennent pas qu’il est parfois nécessaire de réaliser des examens 

complémentaires ; Médecin 2 : « (") votre médecin a besoin d’examens 

complémentaires enfin les patients n’ont pas cette notion là (") » ;  

 

 Les médecins jugent que les patients n’ont pas conscience que la rédaction 

du certificat d’absence de contre indication à la pratique du sport nécessite une 

consultation dédiée ; médecin 2 : « (!) déjà ils estiment qu’ils devraient pouvoir le 

demander au secrétariat que déjà il faut venir en consultation. » 

 

 

Il apparaît que les médecins éprouvent des difficultés à refuser de rédiger le 

certificat ; médecin 4 : « personnellement quand on débute ce n’est pas toujours 

facile de dire non », Médecin 3 : « (") mais tu as raison c’est un des trucs les plus 

difficiles à faire (!)  ils viennent pour ça et ils repartent sans (!) » 

 

b) L’organisation du cabinet 
 
 L’organisation des cabinets n’est pas toujours en faveur de la réalisation d’une 

consultation dédiée. Chez tous les médecins interrogés, l’absence « du motif de 

consultation » semble être un véritable obstacle à la réalisation d’une consultation 

dédiée. Le motif de consultation demandé dès la prise de rendez vous serait une 

amélioration à porter, en effet cela permettrait d’éviter les consultations avec 

plusieurs demandes, ainsi le médecin réaliserait une consultation unique ; Médecin 

6 : «  (") généralement non ils ne viennent pas, que pour ça! ». 

  

c) Médecin 
 
 Pour les médecins interrogés, la consultation dédiée semble être une 

nécessité. La principale difficulté identifée pour la réalisation est le manque de 

temps, en effet le médecin dispose de 15 min, aucun médecin ne prend plus de 15 

minutes pour cette consultation ; Médecin 8 : « la consultation est longue et que j’ai 

beaucoup de monde ».  
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 Selon les médecins interrogés, il arrive fréquemment que les futurs licenciés 

viennent consulter pour un autre motif, et demande à cette occasion la rédaction du 

certificat. Les médecins, quand c’est possible d’un point de vue organisationnel, 

préfère refaire revenir le patient pour réaliser une consultation spécifique. 

 Un médecin souhaiterait même informer toute sa patientèle de la complexité 

de ce certificat : Médecin 2 : « (") il faut un examen que le mieux est de vous y 

prendre à l’avance, au moins 1 mois, si votre médecin a besoin d’examen 

complémentaire (!) » 

 

 Le médecin généraliste, souvent médecin traitant, peut avoir des difficultés à 

dire non à son patient, il n’est pas rare qu’à la fin d’une consultation, pour un autre 

motif, ils demandent un certificat, souvent en fin de consultation. Le médecin, 

souvent par manque de temps, ne peut reprendre une consultation, dans ce cas la 

consultation n’est pas une consultation dédiée, cela ne rentre pas non plus dans le 

cadre des certificats de complaisance.   

 
 

d) Une consultation dédiée tous les 3 ans.  
 
 Les médecins interrogés paraissent satisfaits de cette nouvelle législation. 

Néanmoins elle pose quelques interrogations, en effet les patients de 12 à 35 ans ne 

consultent que très rarement en dehors de cette consultation ; Médecin 3 : « (!) ça 

permet quand même de les voir au moins une fois par an et ce n’est pas seulement 

un certificat de non contre-indication au sport, toutes les questions qui sont la 

dedans, elles permettent d’évaluer plein de choses sur les facteurs de risque hors 

sport, je trouve qu’elle reste importante (!) » Ils ont peur, que ce type de patients, 

qui sont en majorité en bonne santé, ne consultent qu’à cette occasion et de ce fait 

qu’une fois tous les 3 ans ; Médecin 1 : « (") certaines personnes que l’on ne verra 

plus du tout notamment les jeunes garçons! » 

 

 La consultation dédiée est indispensable selon les médecins, néanmoins le 

fait qu’elle ne soit obligatoire, qu’une seule fois tous les 3 ans, va modifier leur 

organisation, mais principalement sur le versant prévention ; Médecin 2 : « (!) 
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beaucoup d’éducation thérapeutique (!) » ; Médecin 8 : « (!) peut être un peu plus 

approfondit au niveau de l’interrogatoire, après, moi je trouvais que c’était pas mal, 

parce que cela permettait de voir les gens que tu ne vois pas habituellement (!) » 

 

 La trame de consultation, dans le cadre de la consultation dédiée, divise. 

Certains médecins pensent qu’elle peut être réalisée. Il apparaît que les médecins 

qui ont plutôt un avis favorable à cette trame, ont un mode d’exercice en maison 

médicale, avec secrétariat de qualité, des infirmières d’éducation thérapeutique ; 

Médecin 1 : «  (!) Je pense que dans une maison de santé comme la notre on 

pourrait (!) si une partie était faite par quelqu’un d’autre (!) ». 

 

 Le facteur temps, comme attendu, semble être un obstacle est non des 

moindre puisqu’il est à plusieurs reprises ; Médecin 7 « (!) c’est difficilement 

réalisable en 15 minutes quand même (!) » 
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QUATRIEME PARTIE : DISCUSSION 

 Cette étude est réalisée dans un contexte de nouvelle disposition législative. 

Cette étude permet de faire un état des lieux de notre pratique au quotidien, avec la 

coopération des médecins du sport de l’URML de haute normandie nous avons pu 

identifier les axes de progrès de cette consultation. 

I. Le cadre législatif  

 

Le nouveau cadre législtatif n’est pas connu de tous les médecins interrogés, 

nous pouvons même dire que seul les médecins du sport connaisent le nouveau 

cadre législatif.  

 La communication semble efficace puisque les médecins savent qu’il existe 

une nouvelle législation, mais ils n’ont pas connaissance du contenu.  

Il apparaît que les médecins apprécient quand les fédérations  elles mêmes 

encadrent la consultation. Cela permettrait de faire un rappel de la législation et d’y 

faire apparaître les éléments à rechercher lors de la rédaction du certificat d’absence 

de contre indication à la pratique du sport. 

II. Un interrogatoire de qualité : 

 
L’interrogatoire reste au centre de la consultation chez le médecin traitant, il 

permet de s’orienter dans notre examen physique et la pratique d’éventuels examens 

complémentaires. Il n’y a pas d’exception lorsque le médecin rédige le certificat 

d’absence de contre-indication à la pratique du sport. 

 

Pour l’intégralité des médecins interrogés l’interrogatoire conditione l’examen 

physique, et les examens complémentaires. Néanmoins l’interrogatoire reste assez 

systématique. Les antécédents personnels et familiaux cardio-vasculaire sont 

systématiquement recherchés, les épisodes de malaise, de douleur thoracique, de 

blessures durant la pratique sportive dans l’année précédente font partie de 

l’interrogatoire.  

Les médecins rédacteurs, souvent médecin de famille, trouvent un réel bénéfice à 

suivre la famille, plusieurs médecins soutiennent cette idée ; « (!) on connaît nos 
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patients (!) ». Cette notion de médecin qui suit toute la famille, permet une 

économie en temps et une précision quant aux épisodes cardiovasculaires 

personnels ou famiilliaux.  

Les médecins interrogés craignent qu’avec une consultation tous les 3 ans, les 

patients jeunes et en bonne santé, ne viennent qu’à cette occasion et que par 

conséquent, ce temps d’interrogatoire soit plus important et que par conséquent cela 

soit au détriment du reste de la consultation. 

 

III. Un examen physique orienté 

 
L’examen physique, second temps de la consultation, est très orienté en fonction 

de l’interrogatoire. Les médecins sont peu nombreux à réaliser un examen 

systématique. Ce n’est que peu etonnant. En effet notre mode de raisonnement 

inculqué depuis le début de nos études, nous impose cette idée de raisonement 

hypothético-déductif. Par conséquent, nous recherchons un point d’appel à 

l’interrogatoire et l’examen physique est organisé en fonction de l’hypothèse évoquée 

à l’interrogatoire, « (!) c’est en fonction du point d’appel (!) ». 

 

Cette consultation, motivée par la recherche d’absence de contre indication, 

serait plus efficiente si l’examen physique était systématique appareil par appareil. 

Certains appareils sont d’ailleurs peu souvent explorés, l’échelle de MONOYER 

est très souvent non réalisée, la déformation nasale les orifices herniaires, la masse 

abdominale peu recherchés, et cela dans les 3 focus organisés. 

 

Plusieurs explications peuvent être avancées, notre raissonement peu enclin au 

systématique et une fois de plus le manque de temps ; « (!) il faut que ça se tienne 

en 15 minutes (!) » 

Une éventuelle réponse à cette limite, serait de fournir avec la licence, par 

l’intermédiaire des fédérations, un canevas répertoriant les points clés de l’examen 

physique spécifique au sports pratiqués. Mais cela ne répondrait pas à la 

problématique « temps », bien au contraire. 
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IV. L’ECG difficile à instaurer 

 
Pour rappel, l’ECG est recommandé par les cardiologues du sport, et non par les 

sociétés savantes de médecine générale. L’AHA (american heart association) 

recommande, elle, la réalisation des ECG en fonction des points d’appels 

 

Comme nous pouvions l’imaginer l’ECG de façon systématique pose une réelle 

interrogation. 

On peut identifier deux imites principales à la réalisation systématique. La 

première est celle du problème d’interprétation, plusieurs des médecins interrogés ne 

réalise pas l’ECG de crainte de ne savoir l’interpréter et de « passer à coté de 

quelque chose ».  La seconde semble être la limite de temps, une fois de plus, la 

réalisation de l’ECG, l’interrogatoire, l’examen physique qui doit être réalisé en 

quinze minutes semble être irréalisable pour plusieurs des médecins interrogés.  

L’accès à l’appareil ECG n’est pas une limite identifiée. La question de l’intérêt 

médical de l’ECG est évoqué dans un focus groupe, cet interêt remis en question 

s’appuie essentiellement sur l’expérience personnelle des médecins interrogés. 

 

Les médecins qui ne réalisent pas l’ECG de façon systématique par soucis 

d’interprétation, sont confrontés aux difficultés de l’accès aux spécialistes, cette 

problématique est évoquée dans les 3 focus, malgré des territoires différents (urbain, 

semi-urbain, rural). Les délais d’accesibilité aux spécialistes, notamment aux 

cardiologues, est beaucoup trop long pour un fonctionnement efficient. Par ailleurs, 

selon les médecins interrogés, les spécialiistes ne sont pas en capacité d’absorber 

un flux si important de patients. 

 

De manière générale, comme pour l’examen physique ou les autres examens 

complémentaires, l’ECG est souvent pratiqué sur point d’appel. 

 

L’impression générale est en faveur d’un changement des mentalités. Les 

médecins réalisent plus fréquemment les ECG de façon sytématique. Il faut plusieurs 

années pour modifier une habitude de pratique.   
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V. Le temps qui conditionne la consultation dédiée 

 
Limite attendue, le temps de consultation est identifié dans les trois focus 

organisé. En pratique, chez l’intégralité des médecins interrogés le temps attribué à 

cette consultation dédiée est de 15 minutes. Selon eux, en 15 minutes, cela ne leur 

laisse pas assez de temps pour effectuer la consultation dédiée comme édité par les 

médecins du sport. D’autant plus que chez la majorité des patients, la consultation 

dédiée à la rédaction du certifcat d’absence de contre indication à la pratique du 

sport est la seule consultation de l’année. Le médecin profite de cette consultation 

pour faire de la prévention (pillule oestroprogestative, tabac, alcool), refaire le point 

sur la vaccination. 

Dans ce contexte, il paraît difficile de faire une consultation complète en 15 

minutes.  

Cela explique pourquoi les médecins organisent la consultation en fonction des 

points d’appel. 

 

Les réponses apportées à cette limite peut être de plusieurs ordres. On pourrait, 

comme le suggère un focus, imaginer d’organiser une consultation en plusieurs 

temps. Un premier temps réalisé par un personnel paramédical, qui réaliserait les 

examens complémentaires, le receuil des constantes, données anamnestiques et 

antrhompométriques. Un second temps médical, qui s’attacherait à une synthèse des 

données précedemment receuillies.  

 

Dans tout les cas, une revalorisation de la consultation semble indispensable à 

cette organisation. Mais cela impliquerait une nouvelle limite, en effet rappelons que 

cette consultation n’est pas soumise au remboursement sécurité sociale, de ce fait 

une limite financière serait un véritable obstacle au certificat et à la pratqiue du sport. 
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VI. L’education du patient pour une meilleure 

organisation : 

 
A plusieurs reprises, une limite est soulignée, il s’agit celle de l’éducation du 

patient. Il est fréquent que les patients consultent quelques jours avant la compétition 

sportive. Cela limite la possibilité de recourir aux spécialistes ou de reconvoquer le 

patient pour une consultation dédiée. Cette limite est exacerbée du fait qu’il semble 

difficile au médecin de « (!) dire non (!) ». 

 

De plus, il est fréquent que les patients viennent pour des motifs multiples, ce 

qui implique une véritable limite à la réalisation d’une consultation dédiée. Les 

patients n’ont pas conscience de l’importance de cette consultation et il semble que 

cela soit une simple formalité pour eux et pas la résultante d’une consultation dédiée. 

La réponse qu’apporte les médecins généralistes à cette limite pourait être de 

faire une vraie éducation de nos patients ; de reprendre avec eux l’importance de 

cette consultation, de prévenir les patients qu’il ne sera pas délivrer de certificat sans 

une vraie consultation.  

 

Cette notion de reprise de l’éducation du patient revient dans les 3 focus. 

 

 

VII. Avis sur la trame : 

Cette trame est une proposition que nous avons rédigé en collaboration avec 

les médecins du sport de l’URML de haute normandie. Nous l’avons ensuite 

proposée aux médecins réunis en focus groupe.  

 

De manière générale les médecins interrogés recoivent positivement cette 

trame. Maiis ils la trouvent difficile à réaliser, par manque de temps et parfois par 

manque de pertinence dans les examens. Une fois de plus il semble difficile de 

faire une consultation systématique.  

La fiche de renseignement proposée sur le site de SFMES, qui est la pierre 

angulaire de cette trame, est également soumise à la critique, le manque de 

pertinence de certaine question est d’ailleurs souligné plusieurs fois.  
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Mis à part quelques points la trame est globalement respectée quand on 

interroge les médecins génralistes sur leur pratique, nous l’avons dit 

l’interrogatoire est de manière générale proche de la trame proposée, l’examen 

physique est souvent fonction de cet interrogatoire. Quant à l’ECG, il semble que 

ce soit la principale difficulté identifiée pour les médecins interrogés, nous l’avons 

évoqué. 

VIII. Biais de l’étude : 

 

De part son organisation l’étude qualitative en focus induit obligatoirement un 

biais d’informations. Les médecins peuvent être réticents de décrire leur pratique 

devant leur confrère. Par ailleurs ce sont souvent les mêmes qui prennent la parole 

en premier et qui ainsi rythment les débats. 

 

L’autre biais, est un biais de sélection, en effet seul les médecins intéressés par 

le sujet se présentent au focus. 

 

Le mode de contact induit également un biais, nous n’avons réunis uniquement 

que des médecins exercant sn groupe. 

 

Cette étude ne peut être extraoplée au reste de la population médicale du fait 

faible nombre de médecins interrogés. 
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CONCLUSION : 

La pratique du sport est souvent au centre des préoccupations. D’abord d’un 

point de vue médical, la pratique du sport est recommandée. Elle est même 

encouragée par les acteurs de la santé, la prescription du sport sur ordonnance est 

même d’actualité. 

 

 Puis inutile de préciser que la pratique du sport est synonyme 

d’accomplissement social, c’est dans ce contexte que nos patients viennent 

consulter leur médecin généraliste pour la délivrance du certifcat d’absence de 

contre indication à la pratique du sport. 

 

 Les médecins rédacteurs ont bien compris l’importance d’organiser une 

consultation dédiée. Néanmoins le temps attribué à cette consultation est de 15 

minutes, comme tout autre consultation Ce temps imparti ne semble pas être 

suffisant pour organiser une consultation type, comme rédigés par les médecins du 

sport de l’URML. 

 

 Cette étude nous permet  d’appréhender différemment la pratique des 

médecins généralistes vis à vis de ce certificat, en effet il semble que les médecins 

généralistes utilisent un raisonnement hypothetico-déductif, ce qui n’est que très peu 

compatible avec une consultation systématque. 

 

 Pour autant les mentalités semblent être en cours de révolution, la pratique de 

l’ECG se démocratise malgré la réticence de certains praticiens.  

 

 Au sujet de la « consultation type », les médecins recoivent, en majorité, 

positivement cette consultation, la problématique temps est de nouveau soulignée. 

La proposition d’un focus groupe serait d’organiser une consultation, avec le modèle 

proposé, en plusieurs temps, un temps para-médical et un temps médical. La limite 

que l’on apporte à cette organisation est bien evidemment la faisabilité dans 

certaines strutures. 
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 Ce travail de thèse, a permis de faire un état des pratiques dans notre région, 

et de mettre en évidence les limites à la réalisation d’une consultation type. Ce travail 

pourrait être poursuivi par une mise en pratique d’une consultation type modifiée en 

fonction des limites identifiées. 
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c) Annexe 3 
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d) Annexe 4 
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RESUMÉ 

 
A l’heure du sport sur ordonnance, le certificat d’absence de contre-indication 

de la pratique du sport est indispensable. Cadre légal modifié, préoccupation 

médico-légale omniprésente, la consultation semble être de plus en plus difficile à 

organiser. Cette étude vise à évaluer les pratiques chez les sportifs amateurs de 12 

à 35ans, des médecins généralistes en leur proposant une trame de consultation 

type rédigée en collaboration avec les médecins du sport de l’URML de haute-

normandie. 

Cette étude est une étude qualitative par focus groupe. Nous avons réalisé 3 

focus groupes regroupant au total 12 médecins généralistes. 

 

Les médecins généralistes hauts normands, réalisent un interrogatoire de 

qualité, en recherchant de façon systématique les antécédents familiaux cardio-

vasculaires notamment de mort subite ou encore les antécédents personnels de 

malaise à l’effort.  

 

L’ECG de façon systématique est le point principal sur lequel les pratiques 

diffèrent le plus. Les pratiques sont disparates et dépendent des praticiens, du souci 

d’interprétation, au manque de matériel, en passant par le manque de temps, les 

raisons de la non réalisation de l’ECG sont nombreuses. Pour autant les médecins 

généralistes semblent convaincus de son efficacité. 

 

Les médecins généralistes sont conscients de l’importance de la réalisation 

d’une consultation dédiée, mais sont confrontés au manque d’éducation du patient, 

selon eux les patients ne connaissent pas la responsabilité du médecin quand il 

rédige le certificat d’absence de contre-indication à la pratique du sport. 

 

Cette étude met en évidence la complexité de réaliser une consultation 

dédiée, par manque de temps, manque d’organisation parfois, les nouvelles 

dispositions légales changeront probablement les choses. 

 


